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ARRETE n° 1933 CM du 24 novembre 2016 modifiant les seuils d’émission 
du titre de perception et d’engagement des poursuites pour les recettes non fiscales 
de la Polynésie française et de ses établissements publics.

NOR : DBF1621575AC-1
(JOPF du 2 décembre 2016, n° 97, p. 14682)

Modifié par :

· Arrêté n° 311 CM du 23 mars 2017 ; JOPF du 31 mars 2017, n° 26, p. 3844
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du budget, des finances et des énergies,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n° 1454 CM du 13 décembre 2006 modifié portant adoption de l’instruction comptable de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 576 CM du 2 mai 2012 fixant les seuils d’émission du titre de perception, d’engagement des poursuites et de production des pièces pour les recettes non fiscales de la Polynésie française et des établissements publics territoriaux ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 novembre 2016,

Arrête :

Article 1er.— Il est créé, au sein de l’arrêté n° 576 CM du 2 mai 2012 susvisé, un article 1er bis rédigé ainsi qu’il suit :

“Article 1er bis.— Le seuil à partir duquel les créances non fiscales de la Polynésie française et de ses établissements publics font l’objet d’un commandement est fixé à dix mille francs CFP (10 000 F CFP)”.

Art. 2.— (abrogé, Ar n° 311 CM du 23/03/2017, article 1er)
Art. 3.— Le vice-président, ministre du budget, des finances et des énergies, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 novembre 2016.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le vice-président absent :


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement et de l’urbanisme,


et des transports intérieurs,


Albert SOLIA.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


